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PEmpire  de tous lenrs droits ¢» prevogatives;
on pourroit peut-étre dire que les Eleeursde
Cologne & de Baviere, les Cexcles: de 'Em-
pire, les Villes Imperiales , &la pliipart des
auttes Paiflances de I'Empires’infcriroient en
faux contre cetteallegation, fi onles conful-
toit fur ce qui les regarde, & {ur Fobferva-
tionde la Matricule , de la Bulle d'or, & des
autres Actes authentiques {ur lefquels doit
rouler le Gouvernement de ce grand Corps 2
plaficurs téres; on pourroit encore répondre
a Mr. de Greuth quily a unc grande diffe-
rence entre les Princes d’Allemagne qui font,
ou doivent tous étre Souverains chez eux,
indépendans de Ja Maifon d'Autriche, & les
Drinces, Ducs & Pairs de France, qui n’étans
que les premiers Sujets de la Couronne » ne
doivent avoir d’autre volonté que de fe con-
formet a celle du Roi de France, qui cft leur
Maitre & leur Souverain abfolu.

Mr. de Greuth ne fait pas honneur 3 la
Diette de Ratisbonne, de la mettie en para-
lelle avec le Parlement de Paris, cette dernicre
Affemblée eft 2 la verité compofée de Magi-
ftrats d’une probité & d’un merire fingulier;
ils adminiftrent fousl'authorité du Roi T.C,
1a jufticea fes Sujets; c’eft au nom de ce Mo-
narque, que ceree juftice eft rendué; Sa M.
T. C. peur augmenter & diminuer le nombre
de ces Magiltrats, il peut méme les difgracier
& les caffer, fi par quelque conduite irregu-
liere ils venoient a s’attirer fon indignation;
en'un mot , ils font tous Sujets du Roi de
France , & le Roi de France eft leur Souve-
rain.

Mais la Diette de Ratisbonneau contraire
n'eft compofée que de Deputez de diffepentes
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